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n° 01.046 
 
 
L'An Deux Mille Un, le 3 avril à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire. 
    
                 
                DATE DE CONVOCATION      DATE D'AFFICHAGE 
 
                  28 MARS 2001            28 mars 2001    
 
ETAIENT PRESENTS : M. MOST, Maire, MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, Mmes 
MONTRON, GEOFFROY, LECOMTE, MM. BOURGEOIS, CHABANEAU, CARRIE, Adjoints 
 
Mmes BARRAUD-DUCHERON, BRAULT, MM. BUJARD, CAU, COASSIN, Mmes COURTIN, 
CROUE, DACOSTA, M. DENIS, Mmes DOUMECQ, DURAND, M. FAVRE, Mme 
GRAMMATICO, M. GUIARD, Melle ISENDICK, Mme JOLY, M. MERLE, Mme 
PELTIER, MM. POTENNEC, RAYMOND, Melle TURPIN, Conseillers. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. BOISNARD représenté par M. LE GUEUT  
             Melle LABEYRIE représentée par M. MOST 
             M. SIMONNET représenté par Mme PELTIER 
              
              
ABSENTS-EXCUSES :     Néant  
                    
  
                             
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 30 
Nombre de Votants     : 33 
 
     Melle ISENDICK a été élue Secrétaire de séance. 
 
OBJET : Désignation des représentants du Conseil Municipal au sein de  
        la Régie Autonome du Port de Royan   
 
 
VOTE :  



 

 

 
 
 
 
 La Régie Autonome du Port de ROYAN est administrée sous 
l'autorité du Maire et du Conseil Municipal par un conseil 
d'exploitation de 12 membres et un directeur. 
 
 Le Règlement Intérieur, en son article 4, prévoit ainsi la 
répartition : 
 
. 1 membre titulaire d'un emplacement au titre de la plaisance 
. 1 membre exerçant l'activité de pêche 
. 1 membre exerçant l'activité de mareyeur 
. 1 membre exerçant l'activité de commerce 
. 1 membre exerçant l'activité de commerçant 
. 1 membre représentant l'activité base nautique 
. 1 membre représentant l'activité professionnelle du nautisme 
. 1 membre représentant la SNSM 
. 4 Conseillers municipaux 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - Ouï l'exposé du Rapporteur, 
 - Après en avoir délibéré, 
 - Après élection à bulletin secret, 
 
 
                                 DESIGNE 
 
 Deux listes sont candidates 
 
      LISTE N° 1                        LISTE N° 2 
 
 - M. RENAUD Pierre Louis          - M. RENAUD Pierre Louis 
 - M. PERAUDEAU Bernard            - M. PERAUDEAU Bernard 
 - M. RENAUD Jean                  - M. RENAUD Jean 
 - M. CHORLAY Yves                 - M. CHORLAY Yves 
 - Mme JEAN Maïthé                 - Mme JEAN Maïthé 
 - Général PETIT                   - Général PETIT 
 - M. PALACIN Fabrice              - M. PALACIN Fabrice 
 - M. SOLLIER Olivier              - M. SOLLIER Olivier 
 - M. LE GUEUT Henri               - M. LE GUEUT Henri 
 - M. CHABANEAU François           - M. CHABANEAU François 
 - M. POTENNEC Gérard              - M. POTENNEC Gérard 
 - M. GUIARD Jacques               - M. RAYMOND Pierre 
 
 
 Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 33 
 Liste n° 1 : 6        Liste n° 2 : 26 
 Bulletin nul : 1 
 
 
 
 
Sont élus : 
 



 

 

- M. RENAUD Pierre Louis   Titulaire d'un emplacement au titre de  
                           la Plaisance 
- M. PERAUDEAU Bernard     Exerçant l'activité de pêche 
- M. RENAUD Jean           Exerçant l'activité de mareyeur 
- M. CHORLAY Yves          Exerçant l'activité de commerce 
- Mme JEAN Maïthé          Exerçant l'activité de commerçant 
- Général PETIT            Représentant l'activité base nautique 
- M. PALACIN Fabrice       Représentant de l'activité professionnelle  
                           du nautisme 
- M. SOLLIER Olivier       Représentant la S.N.S.M. 
- M. LE GUEUT Henri        Conseiller Municipal 
- M. CHABANEAU François    Conseiller Municipal 
- M. POTENNEC Gérard       Conseiller Municipal 
- M. RAYMOND Pierre        Conseiller Municipal 
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour le Maire, Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint, Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT des formalités légales 
  le 9 avril 2001 
  Certifié Conforme 
  Mairie de Royan 
  Par délégation du Maire, 
  Le Directeur Général Adjoint des 
  Services, 
  
  
 
  H. THOMAS 
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